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LES FLASHES DE LA SEMAINE 
A TRAVERE LA PRESSE 

La nouvelle donne des 
relations économiques 

internationales

Maintenir compétitive son entreprise est 
une tâche de plus en plus difficile à assu-
rer par le management des grandes en-
treprises. La baisse des prix généralisée, 
consécutive à l’entrée des pays émergents 
de plain-pied dans la mondialisation, met 
beaucoup de secteurs dans les pays déve-
loppés devant des choix industriels diffi-
ciles. Entre maintenir des emplois dans ces 
pays, et donc du pouvoir d’achat, et exter-
naliser certaines fonctions de l’entreprise 
pour se maintenir sur le marché, la déci-
sion est rarement évidente, surtout quand 
les pouvoirs publics, soucieux de préser-
ver les emplois et les recettes fiscales, s’en 
mêlent.

- Un changement de contexte

La division internationale du travail avait 
imposé aux pays dits en voie de dévelop-
pement, dont la majorité sortait à peine de 
la colonisation, de se spécialiser dans des 
secteurs primaires à faible valeur ajoutée. 
Mais à mesure que certains pays : les dra-
gons et les tigres asiatiques, les pays eu-
ropéens de l’ancien bloc de l’Est, certains 
pays d’Amérique latine et dorénavant les 
BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique 
du Sud), s’affranchissaient de cette fatalité 
et s’industrialisaient à un rythme accélé-
ré, cette configuration devenait de plus en 
plus obsolète.

 La réalité des relations économiques in-
ternationales est aujourd’hui marquée par 
des pays produisant à faibles coûts des 
produits rivalisant en qualité avec ceux ve-
nant des pays développés.

 Face à cette concurrence d’un nouveau 
type, les grandes entreprises américaines 
et européennes ont dû accepter de confier 
une partie (ou la totalité) de leur produc-
tion à des pays à faibles coûts de main-
d’œuvre, donnant naissance à une activité 
pesant annuellement des milliards de dol-
lars de revenus : l’Offshoring.

- Un phénomène récent

L’Offshoring désigne le transfert d’une 
partie ou de la totalité d’un processus de 
production de biens ou de services vers 
des pays étrangers qui offrent un avan-
tageux rapport coûts de fabrication (es-
sentiellement bas salaires)/productivité. 
Le phénomène ayant commencé dans les 
années 1970 par des entreprises améri-
caines qui se sont progressivement ren-
dues compte qu’elles pouvaient réduire 
leurs coûts en délocalisant certaines par-
ties de leur processus de transformation. 
Ce mouvement a été poursuivi ultérieure-
ment par leurs homologues européennes, 
voulant bénéficier des mêmes avantages.

Pendant la décennie 2000, cette ten-
dance a pris une ampleur considérable, 
devenant la pierre angulaire de la poli-
tique de développement de beaucoup de 
pays, tels que le Maroc, la Tunisie et la Tur-
quie. Grâce à l’Offshoring, un pays comme 
la Chine est devenu l’usine du monde, en 
raison d’une main-d’œuvre très qualifiée 
et à faible coût. Aujourd’hui, les produits 
les plus usuels jusqu’aux plus pointus sont 
fabriqués, totalement ou partiellement, 
dans le pays de Mao Tsé-Toung. Quant à 
l’Inde, elle a réussi à s’imposer comme lea-
der dans le marché mondial de l’Offsho-
ring des services (développement et 
maintenance informatiques, centres d’ap-
pels, délocalisations de back-offices, etc.), 
grâce à la compétence de ses ingénieurs. 
Ainsi, une partie non négligeable des pro-
grammes informatiques des grandes mul-
tinationales Hi-Tech sont développés en 
Inde. Le Maroc est en phase de se trans-
former en un acteur incontournable dans 
les secteurs de l’automobile et de l’aéro-
nautique, grâce aux possibilités qu’il offre 
aux grandes entreprises du secteur.

Le bonheur des uns…
- 
L’Offshoring intéresse au plus haut ni-

veau beaucoup de pays émergents ou en 
voie de développement qui se livrent une 
concurrence féroce pour attirer des don-
neurs d’ordre (cas du Maroc et de l’Algérie 
dans le secteur de l’automobile). En effet, 
outre la création d’emplois qu’elle permet, 
notamment pour les jeunes diplômés que 
les secteurs traditionnels n’arrivent plus 
à recruter, la délocalisation contribue à 
la croissance économique des pays réci-
piendaires et à l’amélioration du niveau de 
vie de leurs populations, grâce aux effets 
d’entraînement qu’elle exerce en amont et 
en aval (notion d’écosystème).

Par ailleurs, l’Offshoring est une activité 
fortement génératrice de devises, ce qui 
est de nature à équilibrer ou, du moins, 
à réduire les déficits structurels des ba-
lances de paiement des pays en déve-
loppement bénéficiaires. Et pour cause, 
les donneurs d’ordres sont souvent de 
grandes entreprises américaines ou euro-
péennes payant leurs prestations en de-
vises. Enfin, l’Offshoring peut s’avérer un 
fabuleux levier de transfert de savoir-faire 
et un bon accélérateur d’industrialisation, 
à condition que les pays bénéficiaires in-
vestissent dans la remontée en chaîne et 
augmentent leurs taux d’intégration (part 
de la production fabriquée localement). 
Cette stratégie ne peut se réaliser et être 
payante que si ces pays offrent, à terme, 
grâce à l’amélioration des systèmes de 
formation et à la mise en place de véri-
tables filières de recherche et développe-
ment, du capital humain qualifié, au lieu 
de la main-d’œuvre bon marché et attirent 
par des infrastructures de qualité, au lieu 
de n’offrir que des avantages

fiscaux.

- … et le malheur des autres

Si les pays bénéficiaires rivalisent sur 
cette activité qui fait leur bonheur, il 
n’en est pas de même pour les pays des 
donneurs d’ordre. En effet, les respon-
sables politiques de ces pays considèrent 
l’Offshoring comme une menace pour 
les emplois et donc le niveau de vie de 
leurs citoyens. Ils y voient également un 
manque à gagner en termes d’impôts, 
voire un moyen d’évasion fiscale (cas où 
la délocalisation se fait au sein de filiales 
appartenant à un même groupe).  

Depuis le début des années 2000, il n’est 
pas une campagne électorale où le thème 
ne revient pas avec force de la part de 
candidats promettant à leurs électeurs, 
une fois au pouvoir, de stopper le phéno-
mène, voire d’en inverser le mouvement 
(on parle de relocalisation ou de co-locali-
sation), mais en vain. 

La tendance ne fait que se confirmer, car 
elle transcende le discours politique et ré-
pond à une nouvelle contrainte dans les 
relations économiques internationales, 
celle de pays ayant accédé au savoir scien-
tifique et au savoir-faire industriel leur 
permettant de fabriquer des produits de 
bonne qualité, mais sans avoir les boulets 
de l’État providence des pays donneurs 
d’ordre. C’est désormais une réalité et il 
faut faire avec.

LE MATIN

Les mots d’une nouvelle 
réalité de l’entreprise

Offshoring, Onshoring, Outsourcing, 
Insourcing, délocalisation, co-localisa-
tion, relocalisation... On est assailli de ces 
termes, dont on ne comprend pas systé-
matiquement les subtilités et l’intérêt pour 
une entreprise. 

 Ils tournent tous autour du même 
concept, mais avec des nuances qu’il faut 
comprendre, avant de décider de l’option 
la plus avantageuse pour l’entreprise.

Derrière cette tendance qui s’impose 
tant dans les relations économiques in-
ternationales, qu’en tant qu’outil de ma-
nagement, il y a une certaine vision de 
l’entreprise. 

 Cette dernière est désormais considé-
rée comme un ensemble de blocs ou de 
fonctions indépendants les uns des autres 
(comptabilité, recherche et développe-
ment, informatique, paie, production d’un 
composant, etc.) et opérant selon des re-
lations de clients fournisseurs. 

La réalisation d’un bloc à l’intérieur de 
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l’entreprise n’est donc plus une nécessité, 
à partir du moment, où elle peut le faire à 
l’extérieur, à moindre coût et parfois avec 
une meilleure qualité (les avantages de la 
spécialisation).  

Dans un cas extrême, l’entreprise, en tant 
qu’entité, devient un ensemble de contrats 
entre prestataires portant sur l’intégralité 
de ses métiers et de ses fonctions.

- Définitions : Nous passerons en revue 
les différents termes liés à cette tendance, 
ainsi que leur signification :

• Insourcing correspond à la réalisation 
d’un bloc (ou d’une fonction) par l’entre-
prise elle-même, en faisant appel à son 
propre personnel ou à des ressources ex-
ternes, réalisant le travail intramuros.

• Outsourcing est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à une autre entreprise, dans le cadre d’un 
contrat de sous-traitance. Dans ce cas, le 
travail est effectué extramuros.

• Cosourcing est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de réaliser un bloc 
(ou d’une fonction) en partie en interne et 
en partie en externe, dans le cadre d’un 
contrat de partenariat.

• Offshoring (délocalisation) est l’opéra-
tion par laquelle une entreprise décide de 
confier la réalisation d’un bloc (ou d’une 
fonction) à une autre entreprise localisée 
dans un autre pays.

• Nearshoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) à 
une entreprise dans un pays différent de 
l’entreprise cliente, mais proche géogra-
phiquement et/ou culturellement (fuseau 
horaire, langue, etc.).

• Multishoring est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de confier la 
réalisation d’un bloc (ou d’une fonction) 
à des entreprises situées dans plusieurs 
pays.

• Onshoring est l’opération par laquelle 
une entreprise décide de confier la réali-
sation d’un bloc (ou d’une fonction) à une 
entreprise d’un pays étranger, mais dans 
son site.

• Relocalisation est l’opération par la-
quelle une entreprise décide de rapatrier 
dans le pays d’origine une production ini-
tialement délocalisée.

• Co-localisation est l’opération par la-
quelle une entreprise opère un partage 
de la chaîne de valeur avec un partenaire 
étranger. 

LE MATIN

Clôture de l’appel à 
candidatures du programme 

Emerging Mediterranean 2020

Un mois après le lancement de l’appel 
à candidatures pour permettre aux star-
tups méditerranéennes de la Tech4Good 
de tenter de décrocher l’une des 30 places 
disponibles pour le BootCamp des 2 Rives, 
le programme Emerging Mediterranean 
dresse un premier bilan d’étape. Le pro-
gramme a reçu 227 candidatures au to-
tal, dont 28% au Maroc, 24% en Algérie, 
20% en Mauritanie, 19% en Tunisie et 9% 
en Libye. 74 candidatures portées par des 
femmes et 153 candidatures portées par 
des hommes. 

«Nous sommes heureux par l’intérêt que 
notre programme a suscité auprès des 
startups de la rive Sud de la Méditerranée 
et nous nous félicitons du succès rencon-
tré. Nous sommes d’autant plus heureux 
de ce succès de par le fait que les candi-
datures reçues étaient toutes d’une très 
grande qualité et remplissaient tous nos 
critères. Le choix des 30 à retenir pour le 
BootCamp fut long et difficile !», souligne 
le fondateur du programme, Samir Ab-
delkrim. Organisé du 27 au 29 novembre, 
le BootCamp des 2 Rives se tiendra entre 
la France et le Maroc, en partenariat avec 
la Startup Factory de Casablanca et le cam-
pus de l’Agence Française de Développe-
ment. Il sera fortement axé sur le thème 
de la résilience face à la crise sanitaire et 
économique actuelle. Après deux jours 
de sessions de workshops et conférences, 
10 startups seront présélectionnées pour 
participer à la Conférence Digitale d’Emer-
ging Mediterranean le 14 décembre 2020 
en direct du Stade Vélodrome à Marseille.

Au terme de cet événement, cinq star-
tups lauréates seront retenues. Elles rece-
vront chacune un package composé d’une 
bourse de 7 000 €, de l’intégration au Pro-
gramme d’accélération du SIBC, d’un Full 
Pass de deux jours pour EMERGING Valley 
(les 7 et 8 avril 2021), d’un Demo Day de-
vant un panel d’investisseurs à impact et 
de la participation aux Mediterranean Di-
gital Dialogues.

LE MATIN

Rédigé par : MOUNIA SENHAJI

​La CGEM annonce son 
«Plan Sanitaire» pour les 

entreprises

Afin d’accompagner et soutenir les en-
treprises dans la mise en place des me-
sures préventives et sanitaires contre la 
Covid-19, la Confédération générale des 
entreprises du Maroc (CGEM) a annoncé 
le lancement de son «Plan Sanitaire», qui 
prend en considération les dernières évo-
lutions de cette pandémie.

Le patronat souligne que son guide a 
pour objectif d’accompagner les entre-
prises de toutes tailles et de tous secteurs, 
dans l’ensemble des étapes de mise en 
œuvre des mesures sanitaires, de la dé-
sinfection du transport de personnel au 
respect de la distanciation des postes de 
travail.   Et de préciser que ledit plan  s’ar-
ticule autour de six axes : le transport, l’ac-
cueil, les espaces communs, les postes de 
travail, la désinfection et nettoyage, ainsi 
que la communication.

Par ailleurs, la Confédération patronale 
précise  que son élaboration, basée sur 
les résultats d’une enquête terrain menée 
auprès d’un échantillon d’entreprises de 
différents secteurs d’activité, a connu la 
contribution des étudiants de l’École Cen-
trale de Casablanca sous l’encadrement 
de la Société marocaine de construction 
automobile (SOMACA) et la supervision 
de MM. Mohamed Bachiri et Mohammed 
Réda Lahmini, respectivement Président 
et Vice-Président de la Commission Inno-
vation et Développement Industriel de la 
CGEM. Ceci dit, la CGEM rappelle que ce 
plan vient en complément à ses guides de 
reprise d’activité publiés le 29 avril dernier, 
pour assurer la reprise des activités éco-
nomiques.

L’OPINION

Rédigé par : S.M
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S

CONSTITUTIONS

1673 -1C1

IBRA DECO S.A.R.L  A.U
SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UNIQUE
AU CAPITAL DE : 100.000,00 

DIRHAMS
SIEGE SOCIAL : CASABLANCA 
– 13, RUE AHMED EL MAJJATI 
RES. LES ALPES 1ER ETAGE N° 

8 QUARTIER MAARIF
R.C 481035 – PATENTE   

35782845 – I.F  47238395

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
09/10/2020 à Casablanca, enre-
g i s t r é  à  C a s a b l a n c a  l e 
12/10/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée d’associé unique dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- DENOMINATION IBRA DECO 
S.A.R.L. A.U 
- FORME :   S.A.R.L  A.U
- OBJET De la société : La société 
a pour objet :
• AMEUBLEMENTS TRADITION-
NELS MODERNES ET DECORA-
TION
• Importation Exportation Achat 
Vente des matières et fournitures 
pour l’Ameublement. 
- SIEGE SOCIAL : CASABLANCA- , 
13, RUE AHMED EL MAJJATI RES. 
LES ALPES 1ER ETAGE N° 8 QUAR-
TIER MAARIF
- DUREE : 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au 
Registre de Commerce.
- CAPITAL SOCIAL : Cent Mille Di-
rhams (100.000,00 DHS). Il est di-
visé en Mille 1 000 parts sociales 
de cent dirhams (100.00 DH) cha-
cune, souscrites et libérées en 
totalité, et réparties comme suit :
• Monsieur EL MASHOULY BRA-
HIM: 1 000      Parts
- Année sociale, du 1er Janvier au 
31 Décembre de chaque année.
- GERANCE: La société est gérée 
par Monsieur EL MASHOULY BRA-
HIM en qualité de gérant  pour 
une durée illimitée.
2- Le dépôt légal  a été effectué 
au Tribunal de Casa sous le n° 
755274. 

1673 -2C2

MRI  SYSTEME

SOCIETE A RESPONSABILITE 
LIMITEE D’ASSOCIE UINIQUE

AU CAPITAL DE
 100.000,00 DHS

SIEGE SOCIAL : RÉSIDECE 
AZZARKA, 117 RUE IBNOU 
MOUNIR 1ER  ETAGE  APPT. 
N°2 MAARIF CASABLANCA

CONSTITUTION
RC N°480921

1- Au terme d’un acte sous-seing 
privé en date du 06/10/2020 a été 
établi les statuts d’une société à 
responsabilité limitée SARL.AU  
dont les caractéristiques sont les 
suivants :
- Dénomination : MRI SYSTEME  
SARL.AU
- Objet social : La société a pour 
objet tant au Maroc qu’à l’Etran-
ger :
La société a pour objet : 
• Service, Achat et vente Materils 
Informatique ;
• L’exportation, la commercialisa-
tion de tous brevets ou procédés 
pour le compte exclusif de la so-
ciété.
• Toutes opérations de commis-
sions, de representation, de cour-
tage, de marketing, de consigna-
tion et de franchise et toutes 
études.
• Et généralement, toutes opéra-
tions de bien ou services.
- Siège social :  RES. AZZARKA, 
117 Rue IBNOU  MOUNIR 1ER 
Etage Appt. N°2  Maarif CASA-
BLANCA.
- Durée :  la durée est fixée à 99 
ans ;
- Capital Social : 100.000,00 di-
rhams, Il est fait apport  en numé-
raire à la présente société par :
• Monsieur Alaa Eddine  ES SAADI 
100.000,00 dirhams
- Laquelle somme de cent mille 
(100.000,00) de dirhams, entière-
ment libérée.
- Gérance : Par dérogation aux 
dispositions de l’article 31 ci-des-
sus, est nommé gérant :
Et dès à présent, Monsieur Alaa 
Eddine  ES SAADI, est   nommé 
gérant statutaires de la société 
pour une durée illimitée. En 
outre, la société sera valablement 
engagée pour tous les actes la 
concernant par la signature du  
gérant.
- Année social : commence le 01 
janvier et termine le 31 dé-
cembre.
2- Le dépôt légal a été effectué Le 
26/11/2020 au tribunal de com-
merce de Casablanca sous le 
755073                   

1673 -7C3

ALEXIA BUSINESS CENTER
SIÈGE SOCIAL : 61 AV LALLA 
YACOUT N°16 4IEME ETAGE 

N°16 CASABLANCA
TÉL/FAX : 0522.30.20.89 / 

0522.30.48.00 
GSM:06.61.60.95.62

AVIS DE CONSTITUTION
« K.Y CAPITAL »

1- Aux termes d’un acte SSP fait à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
27/11/2020, ils ont été établis les 
statuts d’une SARL AU dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes :
• Dénomination : K.Y CAPITAL 
SARL AU
• Objet : INDUSTRIE METALLIQUE 
• Siege social: 61 AV LALLA YA-
COUT ANGLE MUSTAPHA EL 
MANNI ETG 4 N°16 CENTRE RIAD 
CASABLANCA
• Durée : 99 ANS
• Capital social : 100 000.00 DHS
• Gérance : Mr YOUNESS EL KHA-
DIR
• Année sociale : DU 1 JANVIER 
AU 31 DECEMBRE DE CHAQUE 
ANNEE
2- Dépôt : LE DEPOT LEGAL A ETE 
EFFECTUE  AU GREFFE DU TRIBU-
NAL DE COMMERCE DE CASA-
BLANCA, le 03/12/2020 SOUS LE 
NUMERO 756017.

1673 -8C4

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

STE «CMC INDUSTRIE SARL  »
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE AU CAPITAL DE 
100.000,00 DHS

SIÈGE SOCIAL: 224 LOT 
HOURIA 1 ETG 3 APPT 9 EL 

ALIA MOHAMMEDIA.

I- Au terme d’un acte sous - seing  
privé en date du 03/11/2020  à  
Mohammedia, il  a été établi les 
statuts de la société à responsabi-
lité  limitée  dont les caractéris-
tiques sont les suivants :
- Dénomination: CMC INDUSTRIE 
SARL
- Siège : 224 Lot Houria 1 Etg 3 
Appt 9 EL Alia Mohammedia.
- Objet  : ENTREPRENEUR DE 
CONSTRUCTION METTALIQUE ET 
MECANIQUE.
- Durée : 99 ans.
- Capital : 100.000,00 DHS sous-
cris en numéraire et divisé en 
1000 parts de 100.00 DHS Cha-
cune répartie comme suite
• Mr DAY Rachid, souscrit à (500) 
cinq cent  parts sociales.
• Mr NATI Brahim, souscrit à (500) 
cinq cent  parts sociales.

Casablanca, il a été constitué une 
société S.A.R.L ayant les caracté-
ristiques suivantes:
1/ LA DENOMINATION: CENTRE 
D’AFFAIRES RIAD SARL
2) SIEGE SOCIAL:  64 RUE ABDEL-
LAH EL MEDIOUNI ETG 1 APPT 2  
CASABLANCA
3) L’OBJET SOCIAL : CREATION ET 
DOMICILIATION DES ENTRE-
PRISES.
4) CAPITAL SOCIAL : Fixé à (100 
000.00DHS) DH divisé en (1000) 
parts sociales, de 100 Dh chacune 
repartit comme suit : 
- Mme. AMINA MOUSSALI : 33 
334.00DHS
- Mme. HOUDA EDDANI : 33 
333.00 DHS
- M r .  M O H A M E D  A B D E L -
MOUNKID	 : 33 333.00DHS
- Total : 100 000.00DHS
5) LA GERANCE : La société est 
gérée et administrée par : Mme. 
AMINA MOUSSALI,elle est nom-
méelagérantepour une durée illi-
mitée.
6) LA DUREE :  99 années à comp-
ter du jour de sa constitution dé-
finitive. 
II- Le dépôt légal a été effectué au 
Centre Régional d’Investissement 
de Casablanca. (R.CN°: 481653)                  
Pour extrait et mention.

1673 -12C7

GENERAL ONE SURVEY 
S.A.R.L.A.U.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE 

AU CAPITAL DE 
100.000 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : AV GRANDE 
CEINTURE COMPLEXE 

COMMERCIAL AZIZA 80-90 
N°87 HAY MOHAMMEDI. 

CASABLANCA
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
14/10/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée  d’associé unique dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Denomination: GENERAL ONE 
SURVEY S.A.R.L.AU
- Objet : La société a pour objet 
tant pour elle-même que pour le 
compte de tiers ou en participa-
tions au Maroc qu’à l’étranger :
• Gardiennage. 
• Surveillance.
• Transport de fond.
• En plus généralement toutes 
opérations en relation avec l’ob-
jet ci-dessus, pouvant contribuer 
au développement de la société
- Le siège social est fixé à Casa-
blanca, AV Grande Ceinture Com-

- Gérance : Mr DAY Rachid et  Mr 
NATI Brahim sont dès maintenant 
nommés cogérants pour une du-
rée illimitée, et auront la signa-
ture sépare. 
- Année sociale : 1er janvier au  31 
décembre.
- Bénéfice : 5% à la réserve légale, 
le solde est attribué aux parts.
II- Le dépôt légal a été effectué au 
greffe au tribunal de Mohamme-
dia. Le26/11/2020 sous le numé-
ro 1574 RC N°26585.
Pour extrait et mention gérance

1673 -10C5

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

BLOD
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITE
AU CAPITAL SOCIAL DE 

100000 DIRHAMS.
SIÈGE SOCIAL : IMM 

OUARZAZATE GR 5 MAG1 
SABAH CYM RABAT

NUMÉRO R.C : 147137-  RABAT

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 2020-10-
06, il a été constitué d’une Socié-
té A Responsabilité Limitée dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes ;
- Forme : SOCIETE A RESPONSABI-
LITE LIMITE
- Dénomination sociale : BLOD 
SARL
- Objet social : GESTION AGRI-
COLE
- Siège social : [Lieu du siège so-
cial de la SARL.AU]
- Durée : 99 ans
- Capital social : 100000 divisé en 
1000 parts sociales de 100 di-
rhams.
- Gérant : ADILI ABDELHAK
- ANNEE SOCIALE :DU 1ER JAN-
VIER OU 31 DECEMBRE
II-  Le dépôt légal a été effectué 
au - Greffe du Tribunal de Com-
merce de RABAT le 2020-10-27 
sous le N° 108092
.Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

1673 -11C6

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

CENTRE D’AFFAIRES RIAD 
SARL

AU CAPITAL DE 
100.000.00 DHS

SIEGE SOCIAL:  64 RUE 
ABDELLAH EL MEDIOUNI ETG 

1 APPT 2  CASABLANCA

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date 20/11/2020 à 

FLASH-économie  
05 22 20 30 31 

Email : 
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plexe Commercial Aziza 80-90 
N°87 Hay Mohammedi. 
- La durée de la société est fixée à 
99 Années à compter du jour de 
son immatriculation au registre 
de commerce, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.
- Le Capital est fixé à 100.000,00 
DHS divisé en 1000 parts de (100 
DHS) attribuées comme suit :
• Monsieur AABIDI HICHAM : 1000 
PARTS
- Gérance : La société sera gérée 
par Monsieur AABIDI HICHAM, 
CIN N° AD53881 de nationalité 
marocaine, pour une durée illimi-
tée.
- Le dépôt légal a été effectué au 
Tribunal de commerce de Casa-
blanca le 02/12/2020 sous le N° 
755899.
POUR EXTRAIT ET MENTION

1673 -13C8 

MASTER IT AFRICA S.A.R.L.A.U.
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉE UNIQUE 

AU CAPITAL DE
 100.000 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 61, AVENUE 
LALLA YACOUT ANG 

MUSTAPHA EL MAANI N°16 
ÉTAGE 4 CENTRE RIAD

CASABLANCA
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
03/11/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée d’associée unique dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Dénomination : MASTER IT AFRI-
CA S.A.R.L.AU 
- Objet : La société a pour objet 
tant pour elle-même que pour le 
compte de tiers ou en participa-
tions au Maroc qu’à l’étranger :
• La réalisation de prestations de 
services et de conseils en sys-
tèmes et logiciels informatiques 
et en nouvelles technologies. 
• La réalisation de prestations de 
services et de conseil en recrute-
ment, management, gestion 
d’entreprise et en développe-
ment commercial.
• La création, l’édition, l’achat, la 
vente, l’installation, la commer-
cialisation et la distribution de 
logiciels informatiques.
• L’achat, la vente, l’installation, la 
commercialisation et la distribu-
tion de matériel informatique.
• La prise de participation dans 
toutes sociétés industrielles, 
commerciales, financières et/ou 
immobilières, la gestion de porte-
feuille ainsi constitué.
• Toutes opérations portant sur 
des valeurs mobilières, toutes né-
gociations et transactions finan-
cières, tous placements de capi-
taux sous toutes formes,  y 
compris la souscription ou l’ac-
quisition de toutes actions, obli-

gations, parts sociales ou autres 
titres.
• La gestion de tous biens immo-
biliers.
- Le siège social est fixé à Casa-
blanca, 61, avenue Lalla Yacout 
Ang Mustapha El Maâni n°16 
étage 4 Centre Riad
- La durée de la société est fixée à 
99 Années à compter du jour de 
son immatriculation au registre 
de commerce, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.
- Le Capital est fixé à 100.000,00 
DHS divisé en 1000 parts sociaux 
de (100 DHS) chacune, attribuées 
comme suit :
• Madame MHIOUAH NADIA : 
1000 PARTS
- Gérance : Madame MHIOUAH 
NADIA de nationalité marocaine 
est nommée gérante de la socié-
té pour une durée illimitée.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 02/12/2020 sous le N° 
755842.
POUR EXTRAIT  ET MENTION

1673 -14C9

MSEFFERMOHAMED 
S.A.R.L.A.U.

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE À ASSOCIÉ UNIQUE 

AU CAPITAL DE
 100.000 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL : 61, AVENUE 
LALLA YACOUT ANG 

MUSTAPHA EL MAÂNI N°16 
ÉTAGE 4 CENTRE RIAD

CASABLANCA
CONSTITUTION

1- Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
28/10/2020, il a été établi les sta-
tuts d’une société à responsabili-
té limitée  d’associé unique dont 
les caractéristiques sont les sui-
vantes :
- Denomination: MSEFFERMOHA-
MED S.A.R.L.AU
- Objet : La société a pour objet 
tant pour elle-même que pour le 
compte de tiers ou en participa-
tions au Maroc qu’à l’étranger :
• Architecture.
• En plus généralement toutes 
opérations en relation avec l’ob-
jet ci-dessus, pouvant contribuer 
au développement de la société
- Le siège social est fixé à Casa-
blanca, 61, avenue Lalla Yacout 
Ang Mustapha El Maâni n°16 
étage 4 Centre Riad. 
- La durée de la société est fixée à 
99 Années à compter du jour de 
son immatriculation au registre 
de commerce, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.
- Le Capital est fixé à 100.000,00 
DHS divisé en 1000 parts de (100 
DHS) attribuées comme suit :
• Monsieur MSEFFER MOHAMED : 
1000 PARTS
- Gérance : La société sera gérée 
par Monsieur MSEFFER MOHA-

MED, CIN N° BE467352 de natio-
nalité marocaine, pour une durée 
illimitée.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au Tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 02/12/2020 sous le N° 
755897.
POUR EXTRAIT ET MENTION

1673 - 15C10

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

WEBITRAL SARL
SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE
AU CAPITAL DE 10000 DHS

SIEGE SOCIAL : 82, RUE 
GENERAL AMEZIANE BUR. NO 

2, 1ER ETAGE NADOR
RC : 21077 - NADOR

                                             
1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-11-
24 il a été établi les statuts d’une 
Société A Responsabilité Limitée 
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique:Société A Res-
ponsabilité Limitée
- Dénomination:  Webitral
- Objet: la société a pour objet de 
DEVELOPPEMENT INFORMA-
TIQUE
- Adresse du siège social:  82, RUE 
GENERAL AMEZIANE BUR. No 2, 
1ER ETAGE Nador
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 10000 dirhams. Il 
est divisé en 100 PARTS SOCIALES 
de 100dirhams chacune, entière-
ment souscrites et libérées, et at-
tribuées aux associés:
- Les associés: 
• El Harcha Nasreddine :70 parts
• Mouhout  Younes  30  parts
• total des parts sociales :  100  
parts
- Gérance: M El Harcha Nasred-
dine pour une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’Instance de Nador 
le 2020-12-01 sous le N° 4062.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1673 -16C11

TMT INOX
RC : N°26601  MOHAMMEDIA

1- Suite aux termes d’un acte 
sous seing prive a Mohammedia 
le 13/11/2020 enregistre le 
13/11/2020 il a été décidé la 
constitution  d’une  société  TMT 
INOX SARL dont les caractéris-
tique sont les suivants :
- DENOMINATION : TMT INOX
- FORME JURIDIQUE : SARL
- OBJET SOCIAL : constructions 
méta l l iques  (entrepreneur 
de)-installations électriques (en-
trepreneur d’)-importation et ex-
portation (marchand ou intermé-
diaire effectuant) 
- SIEGE SOCIALE : bd sebta hay 
meriem n°36 etage 1 appt 3  Mo-
hammedia.
- CAPITAL SOCIAL : 100 000 .00 
(cent mille) DH divise en 1000 
(mille) parts sociales de 100(cent) 
DH entièrement souscrits.
- DUREE: 99 an 
- GERANCE: Mr. TIMI MIMOUNE 
sont gérant  et TIMI MOHAMED 
sont gérant  pour une durée illi-
mitée 
- ANNEE SOCIALE: du 1er janvier 
au 31 décembre 
2- Le dépôt légal a été effectue 
au greffe du tribunal de premier 
instance de Mohammedia sous le 
N°1593 datée le 30/11/2020 pour 
mention et insertion. 

1673 -17C12

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE 

FOURNITECH PUB SARL AU 
AU CAPITAL DE 50000 DHS,

SIEGE SOCIUAL : LOT EL KHEIR 
N°61 RTE AHFIR OUJDA

RC: 35739 - OUJDA        
                                   

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date de 2020-09-
17, il a été établi les statuts d’une 
Société à Responsabilité Limitée 
à Associé Unique (SARL AU)
dont les caractéristiques sont les 
suivantes :
- Forme juridique: Société A Res-
ponsabilité Limitée à Associés 
Unique ( SARL AU)
- Dénomination:  SOCIETE FOUR-
NITECH PUB SARL AU
- Objet: la société a pour objet de 
MARCHAND DE FOURNITURES DE 
BUREAUX EN DETAIL, ENTREPRE-
NEUR OU TENANT UNE AGENCE 
DE PUBLICITE OCCUPANT AU 
MOINS UN EMPLOYE
- Adresse du siège social:  LOT EL 
KHEIR N°61 RTE AHFIR OUJDA
- Capital:  le capital social est fixé 
à la somme de 50000 DHS, il est 
divisé en 500 parts de 100 di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites et libérées en numé-
raires et attribuées à l’associé 
unique.
• Mme CHETOUANI SOUMIYA: 500  

parts
• total des parts sociales : 500  
parts
- Gérance: Mme CHETOUANI 
SOUMIYA demeurant à HAY EL 
MOHAMMADI LOT EL KHEIR RUE 
EL OUAKAR N°43 OUJDA pour 
une durée illimitée.
- Durée:99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des So-
ciétés.
- Année sociale : Commence le 
1er Janvier et termine le 31 dé-
cembre de chaque année.
2- Le dépôt légal a été effectué 
au centre régional d’investisse-
ment de OUJDA le 2020-10-09 
sous le N° 2269.
Pour extrait et mention
LE GERANT

1673 -18C13

AVIS DE CONSTITUTION DE 
SOCIETE

NOOFIT 3S» SARL AU

1- Au terme d’un acte sous seing 
privée, Enregistré à Mohamme- 
dia, il a été établi les statuts d’une 
SARL AU ayant les caractéris-
tiques suivantes :
- Dénomination:«NOOFIT 3S» 
SARL AU 
- Objet: MARCHAND ET PRESTA-
TAIRE DE SERVICE INFORMA-
TIQUE/CONSEIL/FORMATION ET 
ACCOMPAGNEMENT/NEGOCE.                              
- Siège social: BD SEBTA HAY ME-
RIEM N°36 ETG 1 APPT N° 3 MO-
HAMMEDIA.
- Durée : 99 ans,
- Capital social : 100.000,00 dhs, 
devisé en 1000 parts de 100 dhs 
chacune, et attribué à :
• M R .  M . O U K A C H A  M A H I 
1000Parts.
- Gérance : La société est gérée 
par L’associé unique MR. M.OU-
KACHA MAHI pour  une durée illi-
mitée.
2- Le dépôt légal est effectué au 
tri- bunal de 1er Instance de Mo-
ham- media sous numéro 1610 
Du 01/12/2020. Enregistré au re- 
gistre de commerce sous le nu- 
méro 26615.
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A N N O N C E S  J U D I C I A I R E S  E T  L É G A L E S
1673 -19C14

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

BELHSEN PROD SARL AU

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
AU(S.A.R.L AU) dont les caracté-
ristiques sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : BEL-
HSEN PROD SARL AU
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000DHS(cent 
mille Dirhams) divisé en 1000  
(mille) parts sociales de 100 
DHS(cent  Dirhams)  chacune to-
talement libérées, et attribuées à 
Monsieur AHMED BELHSEN
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : Toutes opéra-
tions d’achat et/ou de vente,im-
port ou export, toutes activités 
commerciales, pour son propre 
compte ou pour le compte de 
tiers, à la commission ou autre-
ment, de tous biens, produits, 
marchandises ou toutes presta-
tions de toute nature ;
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance : Monsieur AHMED 
BELHSEN ,de nationalité maro-
caine, titulaire de la CIN numéro 
BH54112 est nommé gérant sta-
tutaire de la société pour une 
duréeillimitée. 
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II-  Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 03/12/2020 RC N°: 
481691
Pour extrait et mention

1673 -20C15
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

 
ZATOUR TRANS ET 

TRAVAUXSARL 

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
(S.A.R.L) dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : ZA-
TOUR TRANS ET TRAVAUXSARL 

2- Capital:Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000 DHS (cent 
milles  Dirhams) divisé en 1000 
(mille) parts sociales de 100 DHS 
(cent Dirhams) chacune totale-
ment libérées, et attribuées aux 
associés en proportion de leurs 
apports respectifs à savoir:
- Monsieur YASSINE ZAHRI : 500 
Parts         
- Monsieur MOHAMMED TOURA-
BI : 500 Parts            
- TOTAL : 1000 Parts
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : 
• Le transport national et interna-
tional de toutes sortes de mar-
chandises pour autrui; 
• Toutes opérations de transport 
public et privé de personnes et 
de marchandises ;
• Toutes opérations pouvant di-
rectement ou indirectement se 
rapporter au transit et au trans-
port terrestre et aérien;
• Toutes opérations de transport 
en commun, de personnes tant à 
l’intérieur des centres urbains les 
zones rurales et plus spéciale-
ment le transport par autobus ;
• Entreprise générale de Travaux 
Publics et du Bâtiment ;
• La construction et l’entretien 
des routes, chaussées…
• L’achat, la vente, la location, l’ex-
ploitation, la commercialisation, 
l’importation et
l’exportation de tous engins et 
matériels de construction ;
• Et par extension, toutes opéra-
tions de diversification faites 
dans l’intérêt de la Société dans 
tous domaines, quelle qu’en soit 
la nature, et ce directement ou 
indirectement ;
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance :  Monsieur YASSINE 
ZAHRI, titulaire de la CIN numéro 
BJ393025 et Monsieur MOHAM-
MED TOURABI, titulaire de la CIN 
numéro BJ353416  sont nommés 
co-gérants statutaires de la socié-
té pour une durée illimitée. En 
outre, la société sera valablement 
engagée pour tous les actes la 
concernant par la signature sépa-
rée des  co-gérants.
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II- Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 03/12/2020 RC N°: 
481689
Pour extrait et mention

1673 -21C16
 

AVIS DE CONSTITUTION 
DE SOCIETE

KALIPRI MARKETSARL AU

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA, 
il a été établi des statuts d’une 
société à responsabilité limitée 
(S.A.R.L) dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale : KALIPRI 
MARKETSARL AU
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000DHS(cent 
mille Dirhams) divisé en 1000  
(mille) parts sociales de 100 
DHS(cent  Dirhams)  chacune to-
talement libérées, et attribuées à 
Monsieur REDOUANE BENABBOU
3- Siège social : RUE BACHIR IBRA-
HIMI RES CHAIMAA B, ETG 5 N°5 
LA GIRONDE
4- Objet La société : 	
• L’exploitation d’une façon tradi-
tionnelle ou en libre service de 
tout fonds de commerce d’ali-
mentation générale ,superette, 
supermarché et d’épicerie ;
• Toutes opérations d’achat et/ou 
de vente,import ou export, 
toutes activités commerciales, 
pour son propre compte ou pour 
le compte de tiers, à la commis-
sion ou autrement, de tous biens, 
produits, marchandises ou toutes 
prestations de toute nature ;
• Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières et 
immobilières, se rattachant direc-
tement ou indirectement aux 
objets précités, ou susceptibles 
de favoriser sa réalisation et son 
développement.
5- Gérance : Monsieur REDOUANE 
BENABBOU, titulaire de la CIN nu-
méro Q203264 est nommé gé-
rant statutaire de la société pour 
une duréeillimitée. 
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II-  Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
s ab lanca  le  03/ 12/ 2020R C 
N°:481693
Pour extrait et mention

1673 -22C17
 

AVIS DE CONSTITUTION
 DE SOCIETE

TALLAL BUILDINGS 
COMPANYSARLAU

I- Au terme d’un acte sous seing 
privé enregistré à CASABLANCA 
le 15/10/2020, il a été établi des 
statuts d’une société à responsa-
bilité limitée dont les caractéris-

tiques sont les suivantes : 
1- Dénomination sociale :TALLAL 
BUILDINGS COMPANYSARL AU
2- Capital: Le capital social est fixé 
à la somme de 100 000DHS(cent 
mille Dirhams) divisé en 1000  
(mille) parts sociales de 100 
DHS(cent  Dirhams)  chacune to-
talement libérées, et attribuées à 
Monsieur ABDELLAH TALLAL
3- Siège social : 46, BD  ZERKTOU-
NI  ETG 5 N° 17 CASABLANCA
4- Objet La société : 	
• Entreprise générale de Travaux 
Publics et du Bâtiment ;
• La construction et l’entretien 
des routes, chaussées…
• L’achat, la vente, la location, l’ex-
ploitation, la commercialisation, 
l’importation et
l’exportation de tous engins et 
matériels de construction ;
• L’étude, la réalisation et l’élabo-
ration de métrés et cahiers de 
charges de tout  projet  de 
construction et de génie civil, pu-
blic ou privé de quelque nature 
que ce soit ;
• L’acquisition, la cession de la 
mise en valeur de tous travaux de 
voirie d’installation de
canalisation d’eau, d’égouts et 
l’équipementélectrique de tout 
terrain ;
• Tous travaux de terrassement de 
génie civil, d’hydraulique et de 
canalisation de
goudronnage, pavages, bali-
sages, ponts et pistes ;
• Entreprise de travaux publics 
debâtiment,  génie civi l  de 
construction, de revêtement, é-
tanchéité, menuiserie, ferronne-
rie et tous travaux en rapport di-
r e c t  o u  i n d i r e c t  a v e c  l a 
construction des bâtiments ; 
• Et par extension, toutes opéra-
tions de diversification faites 
dans l’intérêt de la Société dans 
tous domaines, quelle qu’en soit 
la nature, et ce directement ou 
indirectement ; 
5- Gérance : Monsieur ABDELLAH 
TALLAL, de nationalité maro-
caine, titulaire de la CIN numéro 
MJ4010 est nommé gérant statu-
taire de la société pour une du-
réeillimitée. 
6- Durée : La durée de la société 
est fixée à 99 ans. 
II-  Dépôt : Le dépôt légal a été 
effectué au secrétariat du greffier 
du tribunal de commerce de Ca-
sablanca le 03/12/2020 RC N°: 
481695
Pour extrait et mention

MODIFICATIONS

1673 -3M1

MITAK CONSEIL

SOCIÉTÉ : Q REST 
RC : 412909

MODIFICATIONS  JURIDIQUES

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé, modificatif, établi à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u  
17/11/2020, les associés  ont   dé-
cidé  les modifications suivantes :
- Nomination des nouveaux gé-
rants à-côté du premier gérant : 
L’assemblée générale décide de 
nommer :
Monsieur HAMID KANOUNE, titu-
laire du cni n° BJ 56100 en tant 
que gérant à-côté de Monsieur 
ZOUHAIR ENNOUINI Et Monsieur 
MAHJOUB HICHAR, titulaire du 
cni n° HA61193 en tant que gé-
rant à-côté de Monsieur ZOU-
HAIR ENNOUINI
- signature sociale : -La société 
sera engagée par la signature 
conjointe de : 
- Monsieur ZOUHAIR ENNOUINI 
et  MR  HAMID KANOUNE  
ou 
- Monsieur ZOUHAIR ENNOUINI 
et  MR MAHJOUB HICHAR
ou 
- MR  HAMID KANOUNE  et  MR 
MAHJOUB HICHAR
-  Changement de la forme juri-
dique : La société prend désor-
mais la forme juridique suivant : 
SARL au lieu de SARL AU  - Modi-
fication corrélative.
 -Refonte de statuts
- Pouvoirs en vue des formalités
2- Le dépôt  est  effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 756053 en date du 
3/12/2020

1673 -4M2

BEZOHRA  SARL.AU
97BIS, AV. HASSAN SEGHIR 

CASABLANCA 
R.C N° 102649

NOMINATION D’UN 
COGÉRANT

1- L’assemblée générale en date 
du 17 mai 2015, a décidé de nom-
mer M. Omar BERRADA en qualité 
de cogérant 
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 26 mai 2015 
sous le n°576356
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1673 -5M3

IBFL CONSULTINGS.A.R.L
62, ROUTE D’ELJADIDA 

ANGLE BD ABDERRAHIM 
BOUABID CASABLANCA 

R.C N°433519
CESSION DE PARTS

1- Aux termes d’un acte SSP en 
date du 09 novembre 2020, La 
Sté Holding d’Investissement et 
de Logistique « INLOG » a cédé 
9.210 parts à Mlle Safaa LORABI
- L’assemblée générale en date 
du 10 novembre 2020 a :
- Pris acte et ratifié la cession de 
9.210 parts au profit de Mlle Sa-
faa LORABI
- Modifié l’article 7 des statuts
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 02 décembre 
2020 sous le n°755931.

1673 -6M4

PORTMUNDI  SARL.AU
7, RÉSIDENCE RAMIRUESEBTA

2ÈME ÉTAGE BUREAU N°8 
CASABLANCA 
R.C N° 439803

DISSOLUTION ANTICIPÉE

1- L’assemblée générale en date 
du 24 octobre 2020 a :
- Constaté la dissolution antici-
pée de la société
- Nommé Mr MILLER Théodore 
Hardingen qualité de liquidateur
- Fixé le siège de liquidation à Ca-
sablanca, Résidence Rami, 7, Rue 
Sebta 2ème étage bureau n°8.
2- Le dépôt a été effectué au 
Greffe du tribunal de Commerce 
de Casablanca le 30 novembre 
2020 sous le n°755603.

1673 -23M6

« IPG MAROC »
SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE D’ASSOCIÉ UNIQUE 
AU CAPITAL DE 3.000.000 DE 

DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : 1 ANGLE RUES 
AL MICHMICH ET ADALBOUT 

SECTEUR 10 GROUPE 5, 
HAY RIAD - RABAT   

R.C RABAT N° 88.639  
 I.F N° 40457327

I- Aux termes des décisions ex-
traordinaires du 08 Juin 2020, 
l’associé unique de la société dite 
« IPG MAROC » SARLAU a décidé :
- de constater la démission en 
tant que cogérantes de Mme 
Hilde VERDOODT de nationalité 
belge, titulaire du passeport N° 
EP284334, ainsi que de Mme Sa-

bine FANNES de nationalité 
belge, titulaire du passeport N° 
EN482278 ;
- la nomination en qualité de co-
gérants pour une durée de deux 
(2) ans à compter du 15 juin 2020, 
de M. VAN DEN HEUVEL Koen 
Imelda G., de nationalité belge, 
t i t u l a i re  d u  p a s s e p o r t  N ° 
ER128168 et de M. THEUNIS Jo-
han Irene F., de nationalité belge, 
t i t u l a i re  d u  p a s s e p o r t  N ° 
ES123376 ;
- la modification corrélative de 
l’article 13 des statuts.
II- La déclaration modificative a 
été inscrite au Tribunal de com-
merce de Rabat le 03 Décembre 
2020 sous le numéro 5902 du re-
gistre chronologique, Dépôt légal 
N° 109036.

1672 -1M1

STE  FIRST  CLUB  TRAV  SARL 
STÉ  À  RESPONSABILITÉ  

LIMITÉE  
AU  CAPITAL  SOCIAL  DE  

1.500.000,00 DHS
     SIEGE SOCIAL : DOUAR 

TAMDA  CR TAMDA 
NOUMERCID AZILAL 
     RC : 4215 AZILAL

AUGMENTATION DU 
CAPITAL  SOCIAL

1- Au terme de l’assemblée Géné-
r a l e  e x t r a o r d i n a i r e  d u 
03/11/2020il a été décidé de :
- Augmenterle capitale sociale 
qui  s’éléve à la  somme de 
1.000.000,00dhsdivisé en10.000 
Parts de 100,00
dhs chacune, entiérement li-
b e r é s , d ’ u n e  s o m m e  d e 
500.000,00 dhs pour le porter  à 
1.500.000,00 dhs(Un 
Million Cinq Cent  Mille dhs) parla 
caéation de 5.000,00parts nou-
velles de 100,00dhs de valeur  
nominale chacune,à libérer en 
totalité par apport en numéraire.
- Modification  des articles  6 et 7 
des  statuts.
- Article 6 : APPORTS :  Les asso-
ciés ci-après désignés font  ap-
ports à la société des sommes 
ci-dessous : 
MR OUJAMER MOHAMED : 
750.000,00 dhs
* MR ALAHYANE LAHCEN : 
750.000,00 dhs
UnMillion Cinq Cent Mille dhs  
1.500.000,00dhs
- Article  7 : CAPITAL SOCIAL : Le 
capital social est fixé à la somme 
deUn MillionCinq Cent  Mille 
dhs,(1.500.000,00), il est divisé en 
Quinze MilleParts (15.000) égales 
d’une valeur nominale de 100,00 

dhs chacune, intégralementlibé-
rées, souscrites en totalité par les 
associéset attribuées à chacun 
d’eux en proportion de leurs ap-
ports respectifs, de la manière 
suivante :
MR OUJAMER MOHAMED : 
7.500 parts
 MR ALAHYANE LAHCEN : 7.500 
parts
• soit un total de Quinze Mille-
Parts  = 15.000 parts
- Adopter  les statuts  refondus.
- Par conséquent l’activité de la  
STE  FIRST  CLUB  TRAV  SARL 
reste  inchangée
2- Le  dépôt  légal  est  effectué   
au  greffe  du  tribunal  de  1er  
instance  d’AZILAL  le 02/12/2020
sous le n° 347/2020. 

1671 -6M2

MITAK CONSEIL
SOCIÉTÉ : MUSTAPHA 

BAGAGES  
RC : 449703

MODIFICATIONS  JURIDIQUES

1- Aux termes d’un acte sous 
seing privé, modificatif, établi à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u  
01/10/2020, l’associé unique dé-
cide  les modifications suivantes :
 - Modification de l’objet social : 
L’associe unique décide de modi-
fier l’objet social de la société 
MUSTAPHA BAGAGES  
-Prestation des services relatifs 
aux bagages des voyageurs
-Négoce général 
- Modification corrélative 
-Refonte de statuts
- Pouvoirs en vue des formalités.
2- Le dépôt  est   effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 755579  en date du 
30/11/2020.

1671 -7M3 

MITAK CONSEIL
SOCIÉTÉ : 2B CAR   

RC : 259175
MODIFICATIONS  JURIDIQUES

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé, modificatif, établi à 
C a s a b l a n c a  e n  d a t e  d u  
21/10/2020, les associés  ont   dé-
cidé  les modifications suivantes :
1- Transfert du siège  social:  L’as-
semblée générale  décide de 
transférer le siège social de la So-
ciété de  l’ancienne adresse 18 
RUE AL OQHOUANE QUARTIER 
ALSACE LORRAINE, 2EME ETAGE, 
APPARTEMENT 5, CASABLANCA à 
une nouvelle adresse à savoir : 
C A S A B L A N C A  , 0 4  R U E  D E 

BRUXELLES 
2- Signature sociale :La société 2B 
CAR sera engagée par la signa-
ture unique de Mme HOUDA JI-
HAD
3- Modification corrélative ;
4- Refonte des statuts
5- Pouvoirs en vue des formalités
II- Le dépôt  est   effectue auprès  
du chef greffe du tribunal de 
commerce Casablanca  sous le 
numéro 755578 en date du 
30/11/2020

 1671 -20M11

SIMOTIC
COMPTABILITÉ, FISCALITÉ ET 

GESTION 
QRIROU FRERES 

TOURNAGE (SARL)
SOCIETE  A  RESPONSABILITE  

LIMITEE
AU  CAPITAL  SOCIAL DE  

100.000,00 DHS
SIEGE SOCIAL :  N°04 RUE 
TAFRAOUT  ERRACHIDIA  
AVIS DE LIQUIDATION ET 

CLÔTURE

1- Suivant délibération de l’as-
semblée générale ordinaire du 
10/11/2020, Les associés, après 
avoir entendus le rapport du li-
quidateur, ont approuvés les 
comptes de liquidation, ont don-
nés quitus au liquidateur et l’ont 
déchargé de son mandat, ont 
décidé et prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.
2- Les comptes de liquidation ont 
été déposé au greffe du tribunal 
d ’ E r r a c h i d i a  e n  d a t e  d u 
30/11/2020 sous le numéro 
356/2020

1668-10M5

DÉNOMINATION:  AFRAH 
TIFLET ACHBAROU SARL AU

CHANGEMENT DE 
DÉNOMINATION, 

CHANGEMENT D’OBJET 
SOCIAL

 COMPLEXE COMMERCIAL 
HAY RACHAD TIFLET

AU CAPITAL DE 500000  DHS
RC 27829

I-Par décision de l’assemblée Gé-
nérale Extraordinaire (AGE) , en 
date du 2020-11-12 il a été  déci-
dé ce qui suit :
-Le changement de la dénomina-
tion sociale par : SUPERMARCHE 
ACHBAROU
- L’extension  de  l’objet  social  
par,supermarché
2- Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal d’instance de KHEMIS-
SET le 2020-11-25 sous le N° 
1256.

CESSION DE 
FONDS DE 

COMMERCE

1673 - 9M5

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE LA JUSTICE

COUR D’APEL DE COMMERCE
DE CASABLANCA TRIBUNAL 

DE COMMERCE
DE CASABLANCA

DOSSIER NO : 129966
CP NO : 10820

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

- PAR
* MONSIEUR MOSTAFA ABIDAR 
TITULAIRE DE CIN NOB133666
* MONSIEUR SADDIK TALBI TITU-
LAIRE DE CIN NOT178676
- LA TOTALITE D’UN FONDS DE 
COMMERCE DE MARCHAND DE
MERCERIE « TALONS DE CHAUS-
SURES », SIS A CASABLANCA
RUE TADLA BOUCHENTOUF N092 
MAGASIN REZ DE CHAUSSEE, EST 
IMMATRICULE AU REGISTRE DU 
COMMERCE DE CASABLANCA 
SOUS LE N0270564.
- LES OPPOSITIONS SERONT RE-
ÇUES AU SECRETARIAT GREFFE 
DU TRIBUNAL DE COMMERCE 
(SERVICE DU REGISTRE DU COM-
MERCE) DANS LES QUINZE JOURS 
AU PLUS TARD. APRES LA DEUXIE-
ME INSERTION.
2ème : Insertion
A Le secrétaire greffier en chef
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